PAGE  

HISTOIRE  DU DROIT
Cours de Monsieur le Professeur Desrayaud (UPEC, Faculté de droit)

LICENCE EN DROIT (L1 - S1)

Fiche de TD n°6 (Un nouveau Constantin)

Partie du  cours à réviser : I.p., tit. 2, ch. 1, sect. 1

Préparation des exercices

Support pédagogique : <juristoria.com>

Centre de documentation : Salle d’Histoire du droit (B323) et Bibliothèque Universitaire

Assistance à la préparation des TD et Tutorat : salle B323

Plan de la fiche :

Bibliographie sommaire ……………………………………………………… ………..….  2

Méthodologie ………….………………………………………………….……...………….  5

Exercices ………………………………………………………………………...………….  7

-I- Définitions …………..………………………………………………………...………….  7

-II- Thèmes d’exposé ou de dissertation………………………………………...…………….  7

-III- Confrontation de sources ……………………...……………………………..………….  7

. Annales royales ………...……………………………….…………………………..……….  8

. Annales Laureshamenses ……………………………………………………………..…..….  9

. Liber pontificalis …………………………………………………………………….....…….10

. Vie de Charlemagne (Eginhard).…….……………………………………………….……….11

Lectures

Le sacre dans les Ecritures ………………...…………………………………………….…….12

La royauté davidienne selon Alcuin…………………...…………………….………………….13

Tableau synoptique (Cité païenne-cité chrétienne)…………………………………..……….15

BIBLIOGRAPHIE SOMMAIRE

	Bayet Ch., Kleinclausz A. et Pfister C.
	Le Christianisme, les Barbares, Mérovingiens et Carolingiens dans Histoire de France des origines à la Révolution sous la direction d' E. Lavisse (Ière partie du tome II), rééd. Paris, 1981, pp. 297 et s.



	Boureau A.

et Ingerflom Cl-S.


	La royauté sacrée dans le mode chrétien, Paris, 1992.

	Brown P.
	La société et le sacré dans l'Antiquité tardive, Paris, 1985 (sur la querelle iconoclaste), pp. 215 et s. 



	Burns J. H.

(sous la direction de)


	Histoire de la pensée politique médiévale, Paris, 1988.

	Chélini J.
	Histoire religieuse de l’Occident médiéval, Paris, 1991.



	Delort R.
	Charlemagne, Paris 1986.



	Dumézil R.
	Les racines chrétiennes de l’Europe. Conversion et liberté dans les royaumes barbares, Ve-VIIIe siècle, Paris, 2005.



	Finklestein I.

et Silberman N. A.


	Les rois sacrés de la Bible, Paris, 2007.

	Folz R


	- L'idée d'Empire en Occident du Vème siècle au XIVème siècle, Paris, 1953.

- Le couronnement impérial de Charlemagne, Paris, 1964 (mult. rééd.).



	Guillot O.
	Saint Martin, apôtre des pauvres (336-397), Paris, 2008.



	Guillot O., Rigaudière A. et Sassier Y.


	Pouvoirs et institutions dans la France médiévale, des origines à l’époque féodale, tome I, Paris, 1999 (mult. rééd.).



	Halphen L.
	Charlemagne et l'Empire carolingien, coll. Evolution de l'humanité, Paris, 1988, (mult. rééd.), pp. 57 et s.



	Harouel J.-L. et alii
	Histoire des institutions de l'époque à la Révolution, Paris, 1987, pp. 58 et s.



	Heers F.
	Karl der Grosse und seine Welt, Münich et  New-York, 1977.



	Kleinclausz A.
	L'Empire carolingien. Ses origines et ses transformations, Paris, 1902, réimpr. Aalen, 1979.



	Lebecq S.
	Les origines franques (Vème-IXème siècle), Paris, 1992 (mult. rééd.).



	Lemarignier J-F.
	La France médiévale, coll. U., Paris, 1974, pp. 67 et s.

	Lot F.
	La fin du monde antique et le début du Moyen Age, Paris, 1999 (mutl.rééd).



	Morrissey R.
	L’empereur à la barbe fleurie. Charlemagne dans la mythologie et l’histoire de France, Paris, 1997.



	Mussot-Goulard R.
	Charlemagne, Paris, 1992.



	Perroy E
	Le monde carolingien, Paris, 1974.



	Pirenne H.
	Mahomet et Charlemagne, Paris, 1970.



	Riché P.


	- Les Carolingiens, une famille qui fit l'Europe, Paris, 1985. 

- L’Europe barbare de 476 à 774, Paris, 1989.
- L'Empire carolingien (Vie quotidienne), Paris, 1994.



	Rouche M. (sous la direction)
	Clovis. Histoire et mémoire. I. Clovis et son temps, l’événement et II. Le baptême de Clovis, son écho à travers l’histoire (Actes du colloque d’Histoire de Reims, 19-25 septembre 1996), Paris, 1997, 2 vol.



	Sassier Y.
	Royauté et idéologie au Moyen Age, Bas-Empire, monde franc, France (IVe-XIIe siècle), Paris, 2002.



	Southern R. W.
	L’Eglise et la société dans l’Occident médiéval, Paris, 1997.



	Theis L.
	L'héritage des Charles (de la mort de Charlemagne aux environs de l'An Mil), Paris, 1990.



	Viollet P.
	Histoire des institutions politiques et administratives de la France, tome 1, Paris, 1890, réédition, Aalen, 1966, pp. 263 et s..



	Werner  K-F
	Les origines dans Histoire de France sous la direction de Jean Favier, tome 1, Paris, 1984, pp 273 et s.

	
	


METHODOLOGIE

1°) Exercice d’entraînement

A partir du plan suivant :

I. Le déclin de la dynastie mérovingienne

A. Une dyarchie apparente

B. La faiblesse réelle du roi

II. La montée de la famille carolingienne

A. La confiscation du Pouvoir par le maire du Palais

B. La légitimation du coup d’Etat de Pépin le Bref

-a- déterminer le sujet correspondant

-b- rédiger un plan détaillé

2°) Exemple d’introduction de commentaire de texte

Soit le texte suivant :

Jonas, De institutione regia (De l’institution royale), c. IV (éd. Migne, Patrologie latine, tome CVI, Paris, 1851, col. 290-291).

« Quelle est à proprement parler la fonction du roi. - La fonction du roi consiste à gouverner et régir le peuple de Dieu en équité et justice et en sorte que tous s’appliquent à cultiver la paix et la concorde. En conséquence, lui-même doit d’abord être le défenseur de l’Eglise et des serviteurs de Dieu. Son devoir est de favoriser avec sagacité le salut et le ministère des prêtres : il doit garder par ses armes et par sa protection l’Eglise du Christ, défendre de la misère les veuves, les orphelins et tous autres pauvres et tous indigents. Sa crainte et son soin doivent être, autant que possible, d’empêcher d’abord l’injustice; ensuite, au cas où celle-ci se réaliserait, ne lui permettre de durer en aucune manière et ne laisser à personne l’espoir de s’échapper ou l’audace de mal faire ; mais que tous sachent que si quelque méfait, par eux commis, parvient à sa connaissance, celui-ci ne demeurera ni sans châtiment, ni sans vengeance ; mais que, selon la nature du fait, s’établira la mesure d’un juste châtiment ; c’est pourquoi <le roi> a été placé sur le trône du gouvernement : pour mener à bien les jugements droits, de telle sorte que par lui-même il veille et s’informe afin que nul dans l’exercice de la justice ne s’écarte de la vérité et de l’équité. Il doit savoir, en effet, que la cause qu’il administre dans le cadre des fonctions à lui commises, n’existe pas en tant que cause des hommes, mais comme cause de Dieu à qui, en raison de la fonction qu’il a reçue, il devra rendre des comptes au jour terrible du jugement. Il importe donc que lui-même, qui est le juge des juges, se fasse représenter la cause des pauvres et s’en enquière avec diligence afin que ceux qu’il établira pour agir à sa place en face du peuple, ne permettent pas, par injustice ou négligence, que les pauvres souffrent d’oppression ».

Introduction du commentaire (… à commenter)

	Présentation du texte
	Le De institutione regia est un traité politique rédigé par l’évêque d’Orléans, Jonas, peu après le synode de Paris de 829. Il en reprend l’essentiel des conclusions. La doctrine professée est celle d’un homme d’Eglise tout acquis à la théocratie et singulièrement au sacerdotalisme.

	Contexte général

Différence entre les deux 

dynasties

Idéologie politique

- Origine divine du Pouvoir 

(saint Paul)

- Conception ministérielle 

du Pouvoir

Evénements politiques


	A cette époque, l’empire carolingien est gouvernée par Louis le Pieux (814-843). Contrairement au pouvoir du roi mérovingien de la tradition germanique, celui de l’empereur carolingien est marqué du sceau de Rome et du Christianisme. La renaissance carolingienne a visé à faire disparaître le caractère patrimonial du royaume et la prédominance des liens personnels. Elle a tendu à restaurer la notion de res publica et à faire prévaloir la conception ministérielle du Pouvoir. Par le sacre, l’empereur tient son autorité de Dieu. Cette origine divine du Pouvoir, affirmée dès les origines du Christianisme, n’est pas sans rejaillir sur son exercice. Oint du Seigneur, certaines obligations pèsent sur le roi. Dans son traité, Jonas entreprend de les exposer au fils de Charlemagne à un moment où l’épiscopat entend lui rappeler qu’il devra au Jour du Jugement Dernier rendre des comptes à Dieu, notamment des difficultés que rencontre l’Empire en cette fin des années 820 (marches d’Espagne menacées par l’Islam, conflit ouvert avec Lothaire, son fils aîné, désigné par l’Ordinatio Imperii pour lui succéder).

	Sens et portée du texte
	En effet, s’estimant pour leur part responsables de la conduite des princes temporels, les évêques ont, lors du Synode de 829, jugé opportun de réaffirmer solennellement la doctrine de l’Eglise sur le ministère royal. Ce texte s’inscrit manifestement dans le courant de l’augustinisme politique. Pour saint Augustin, le Pouvoir avait une double finalité : réaliser sur terre la paix et la concorde.

	Annonce du plan
	Pour y parvenir, le roi se doit de favoriser le salut du peuple chrétien (I) et de le régir en justice (II).


EXERCICES

I. Définitions

- Couronnement

- Sacre

- Théocratie

- Expliciter la titulature de Charlemagne :

Sérénissime Auguste couronné par Dieu grand empereur pacificateur gouvernant l’Empire romain

(« Serenissimus Augustus a Deo coronatus magnus pacificus imperator Romanum imperium gubernans » )

II. Thèmes de dissertation ou d’exposé

- La décadence des Mérovingiens

- Le "coup d'Etat" de Pépin le Bref

- Le roi, vengeur des crimes

- Le ministère royal

- La renovatio Romani Imperii
- En quoi le couronnement impérial de Charlemagne change-t-il son ministère ?

- Commenter cette observation de Jean-François Lemarignier (La France médiévale, Paris, 1969, p. 63) à propos du nouveau pouvoir royal instauré par Pépin le Bref et Charlemagne : « Il en résulte un système politique où il n’y a pas de droit naturel de l’Etat. […] La cité terrestre vient se fondre dans la cité de Dieu. L’Eglise et l’Etat sont confondus ; il n’y a plus qu’une seule société et non pas deux, où le pouvoir sacerdotal et le pouvoir royal agissent étroitement, mais afin de promouvoir la justice de Dieu ».

III. Confrontation de sources

L’historien du droit se trouve placé en un point de rencontre des métiers du juriste et de l’historien dans la mesure où son lot ordinaire est d’être confronté à des sources généralement d’origines diverses et exceptionnellement concordante. En premier lieu, il lui revient d’établir les faits et de faire le départ entre le principal et l’accessoire..

En l’espèce, à partir des documents suivants, comparer les versions des faits en y cherchant les différences éventuelles.

Plus particulièrement, quel est le point commun à tous les récits, lorsqu’ils rendent compte du procès du pape Léon III ? Concernant le couronnement impérial, quel texte vous paraît présenter une version des faits différente ? Comment l’expliquer ?

Question annexe : le couronnement impérial a-t-il eu lieu à la Noël 800 ou 801 ?

En second lieu, il lui appartient de porter un jugement critique sur les documents et témoignages en cherchant à en mesurer la portée et la valeur.

Quelle est la portée de la solution imposée par Charlemagne pour mettre un terme à la contestation du pape Léon III ?

En quoi la décision du Pape Léon III peut-elle être rapprochée de l’argumentation du Pape Zacharie en 750 ?

Qui a fait l’empereur ?

De quel rituel s’inspirait la cérémonie du couronnement impérial romain ? Où sont les différences ? Ces différences tenaient-elles à l’improvisation ou bien furent-elles délibérées ?

NATURE DES SOURCES :

- Les Annales royales se présentent sous la forme d’un récit anonyme, année par année (suivant les règles du genre annalistique). C’est la version de la cour carolingienne.

- Les Annales Laureshamenses ou Annales de Lorsch (du nom de la grande abbaye allemande) sont postérieures à l’événement de quelques années. Il semblerait qu’elles ont été rédigées par Richbod, abbé de Lorsch et archevêque de Trêves, un personnage considérable, ami d’Alcuin, membre de l’Académie palatine. Ce clerc, sans avoir été le témoin oculaire des événements qu’il rapporte, était particulièrement bien informé grâce à ses nombreuses relations.

- Le Liber Pontificalis est l ‘analogue des Annales royales, mais du point de vue romain ; il exprima, à travers une biographie des papes, la version pontificale des choses.

- La Vie de Charlemagne par Eginhard a dû être composée tardivement, vers 830. C’est une apologie de l’empereur par un fidèle qui avait été, lui aussi, familier de la cour et façonné par la renaissance carolingienne. Par son érudition même, Eginhard était porté, pour glorifier son héros, à imiter la Vie des Douze Césars de Suétone (119-122)

I. ANNALES ROYALES

796. - Le pape Hadrien mourut et Léon, dès qu’il lui eut succédé, envoya au roi des ambassadeurs avec des cadeaux ; il lui fit parvenir aussi les clés de la Confession de Saint-Pierre et l’étendard de la ville de Rome.

799. - Les Romains s'emparèrent du pape Léon pendant la Litanie majeure, l'aveuglèrent et lui arrachèrent la langue. Placé sous bonne garde, il réussit à s'échapper de nuit et ayant rejoint les représentants du seigneur roi qui se trouvaient auprès de la basilique de Saint-Pierre, il fut conduit à Spolète.

S'étant remis en route pour la Saxe, le seigneur roi franchit le Rhin, remonta la Lippe et parvint au lieu qui s'appelle Paderborn. Il s'y établit et divisa son armée en deux groupes. Il envoya son fils Charles avec une moitié des troupes dans le Bardengau pour s'y entretenir avec les Slaves et accueillir les Saxons qui venaient de Nordalbingie. Lui-même, gardant avec lui l'autre moitié de l'armée, reçut à Paderborn avec les plus grands honneurs le pape Léon ; il attendit là le retour de son fils et renvoya le pape Léon avec des honneurs semblables à ceux qui l'accueillirent ; celui-ci repartit aussitôt pour Rome et le roi rentra dans son palais d'Aix.

800. - Au début du mois d'août, le roi venant à Mayence donna l'ordre de faire route vers l'Italie. Il parvint avec son armée à Ravenne. Là, ayant prescrit une expédition contre les Bénéventains, il reprit au bout de sept jours la route de Rome et envoya l'armée avec son fils Pépin ravager le territoire de Bénévent. Lorsqu'il se fut approché de Rome, le pape Léon, accompagné de Romains accourut à sa rencontre et l'accueillit avec humilité et les plus grands honneurs à Nomentum (Mentana) au douzième milliaire de la ville ; après avoir mangé avec lui, il se rendit aussitôt à Rome pour l’y précéder.

Le lendemain, après avoir envoyé à la rencontre de Charles les étendards de la ville et fait placer aux lieux de passage du roi des groupes d'étrangers et de citoyens pour lui chanter les Laudes, il se tint sur les degrés qui montaient à la basilique de Saint-Pierre : c'est là qu'entouré des évêques et du clergé, il accueillit le roi qui descendu de cheval gravissait l'escalier ; après avoir récité une oraison il introduisit dans la basilique du bienheureux apôtre Pierre, alors que tous chantaient des psaumes.Ces choses se passèrent le 24 novembre.

Après une semaine, le roi convoqua une assemblée à laquelle il dévoila la raison pour laquelle il était venu et à partir de ce moment, tous les jours, il consacra ses efforts à régler les choses pour lesquelles il avait entrepris le voyage. Au nombre de celles-ci se trouvait la plus importante et la plus difficile, avec laquelle on commença d'ailleurs : celle de discuter des crimes dont on chargeait le pape. Comme il ne se trouvait aucun témoin pour rapporter de preuve aux accusations formulées contre lui, le pape en présence de tout le monde qui se trouvait dans la basilique de l'apôtre Pierre, portant l’Evangile, monta à l'ambon et après avoir invoqué le nom de la Sainte Trinité, se purgea par serment des crimes qui lui étaient imputés.

Le roi célébra la naissance du Seigneur à Rome. Et le millésime changea en 801. Le jour très sacré de Noël, alors qu'avant la messe, le roi se relevait de la prière qu'il avait faite devant la Confession du bienheureux apôtre Pierre, le pape Léon lui posa sur la tête une couronne et tout le peuple des Romains s'écria : « A Charles Auguste, couronné par Dieu, grand et pacifique empereur des Romains, vie et victoire ! ». Et après les Laudes, il fut adoré par le Seigneur apostolique, à la manière des anciens empereurs ; ayant déposé le titre de patrice, il fut appelé par tous empereur et Auguste ».
II. ANNALES LAURESHAMENSES

799. - De nouveau, le seigneur roi Charles célébra Pâques dans son palais d'Aix. A l'instigation du diable, les Romains se jetèrent sur le seigneur apostolique Léon pendant la Litanie du 25 avril ; ils lui arrachèrent la langue et voulurent lui crever les yeux et le mettre à mort. Mais, selon la volonté de Dieu, ils ne purent consommer le mal qu'ils avaient commencé. La même année, le roi entra en Saxe et s'installa à Paderborn ; c'est là qu'il fut rejoint par le seigneur apostolique que les Romains avaient voulu tuer ; le roi le reçut avec honneur, l'honora de nombreux cadeaux et de multiples marques de respect et le renvoya ensuite à son siège avec la paix et de grands honneurs ; des missi du seigneur roi formaient son escorte d'honneur ; ils renvoyèrent au seigneur roi ceux qui avaient comploté la mort du pape [...]

800. - Pendant la saison d'été, Charles convoqua ses grands et ses fidèles dans la ville de Mayence et lorsqu'il eut appris que la paix régnait partout, à travers tous ses territoires, il se rappela l'injure que les Romains avaient faite au seigneur apostolique Léon, et prit la décision de se rendre à Rome et l'exécuta aussitôt.

Là il tint une très grande assemblée d'évêques et d'abbés avec des prêtres, des diacres, des comtes et le reste du peuple chrétien ; là comparurent ceux qui avaient voulu condamner le pape. Lorsque le roi se fut rendu compte de ce qu'ils voulaient le condamner non point pour des raisons de justice mais par haine, il parut bon au très pieux prince Charles, à tous les évêques et aux saints pères qui formaient l'assemblée que si du moins telle était sa volonté et s'il en faisait la demande, le pape devait se disculper non par un jugement qu'ils porteraient mais par sa volonté spontanée.

Ce qui fut fait. Le serment ayant été prononcé, les saints évêques, ensemble avec tout le clergé, le prince Charles lui-même et le dévot peuple chrétien entonnèrent l'hymne Te Deum laudamus, Te Dominum confitemur et lorsqu'il fut achevé, le roi et tout le peuple fidèle remerciaient Dieu parce qu'ils avaient mérité de conserver le seigneur apostolique Léon sain de corps et protégé dans son âme. Le roi passa l'hiver à Rome.

801.- Et parce qu'alors le titre impérial était vacant dans le pays des Grecs et qu'une femme y exerçait les pouvoirs impériaux, il parut au pape Léon lui-même et à tous les saints pères qui étaient présents au concile ainsi qu'à tout le peuple chrétien qu'il convenait de donner le nom d'empereur au roi des Francs Charles qui tenait en son pouvoir la ville de Rome où les empereurs avaient toujours eu l'habitude de résider ainsi que les autres résidences d'Italie, de Gaule et de Germanie. Le Dieu tout-puissant ayant consenti à les placer toutes sous son autorité, il leur semblait juste qu'avec l'aide de Dieu et conformément à la demande de tout le peuple chrétien il portât lui aussi le nom d'empereur. A cette demande, le roi Charles ne voulut pas opposer un refus, mais se soumettant humblement à Dieu en même temps qu'au voeu des prêtres et du peuple chrétien, il reçut le jour de Noël nom d'empereur avec la consécration du pape Léon. Et, en tout premier lieu il rendit la paix et la concorde à la sainte Eglise romaine, en mettant fin à la discorde qui y avait sévi parmi ses membres. C'est là aussi qu'il célébra Pâques. A l'approche de l'été, il se dirigea vers Ravenne, restaurant partout le droit et la paix ; de là il revint en Francie, à sa résidence.

III. LIBER PONTIFICALIS

Léon III est assailli à proximité de l’église des Saints-Etienne-et-Silvestre par une bande de conjurés avec la complicité du primicier Pascal et du sacellaire Campulus ; il est jeté à terre ; on tente de lui crever les yeux et de lui arracher la langue ; on le traîne ensuite dans l'église où les mauvais traitements recommencent. Enfermé dans une cellule du monastère, le pape est, de nuit, transféré au couvent grec de Saint-Erasme. C'est là qu'il recouvre miraculeusement la vision et,la parole. Après quoi, il est emmené par quelques fidèles à l'église Saint-Pierre d'où il est conduit à Spolète par le duc Winnichis. […]

Le très chrétien, orthodoxe et très clément roi, dès qu'il connut l'arrivée de Léon III, envoya à sa rencontre l'archevêque Hildebald qui était son chapelain, le comte Anschaire et enfin son propre fils Pépin, le très excellent roi ; avec d'autres comtes qui le conduisirent jusqu'à l'endroit où le grand roi se porta au devant lui. Il le reçut en tant que vicaire du bienheureux apôtre Pierre, avec respect et honneur, dans les hymnes et les cantiques spirituels. Ils s'embrassèrent en fondant en larmes ; le pape entonna le Gloria in excelsi qui fut repris par tout le clergé et prononça une prière sur le peuple ; quant au seigneur Charles, le grand roi, il rendit grâces à Dieu de ce qu'il avait à la demande des princes des apôtres Pierre et Paul accompli un si grand miracle pour son serviteur et réduit à rien les hommes de l'iniquité.

Alors qu'il passait quelque temps auprès du roi très serein, les prélats iniques et fils du diable, après les incendies immenses qu'ils avaient allumés dans les propriétés de Saint-Pierre, s'efforcèrent, Dieu leur étant contraire, de répandre de fausses accusations contre le très saint pontife et d'en saisir le roi. Ils ne purent cependant apporter de preuves à leurs dires. Mais autour du très clément et grand roi affluèrent de toutes parts des archevêques, des évêques

et des prêtres ; avec le conseil du très pieux et grand roi, ils renvoyèrent le pape avec de grands honneurs à son siège apostolique. […]

Dans chaque cité, il fut reçu comme s'il avait été l'apôtre lui-même. Les Romains accueillirent leur pasteur avec une joie immense le jour de la vigile de saint André ; tous étendards déployés, ils se massèrent sur le pont Milvius. Il y avait là les chefs du clergé avec tous les clercs, la noblesse, le sénat et la milice, le peuple romain tout entier avec les religieuses, les diaconesses, les familles de la noblesse et les autres, ainsi que les colonies étrangères, Francs, Frisons, Saxons et Lombards. Tous accueillirent le pape avec des hymnes religieux et le conduisirent dans l'église Saint-Pierre où il célébra la messe et tous communièrent au Corps et au Sang de Notre-Seigneur Jésus-Christ.

Le lendemain, jour de la fête de saint André, le pape entra au patriarchium du Latran. Après quelques jours, les très fidèles missi qui l'avaient accompagné, c'est-à-dire les révérendissimes archevêques Hildebald [de Cologne] et Am [de Salzbourg], les révérendissimes et très saints évêques Cunibert [siège inconnu], Bernard [de Worms] Atton [de Freising] et Jessé [d'Amiens], l'évêque élu Erflair, les très glorieux comtes Helmgaud, Rotchaire et Germaire s'installèrent dans le triclinium du pape Léon et pendant une semaine et plus ils interrogèrent les très malfaisants scélérats sur ce qu'ils reprochaient dans leur malice, au pape. Mais ils ne purent rien dire contre lui. Alors les missi les arrêtèrent et les envoyèrent en Francie.
Après ces faits, tous se trouvèrent à nouveau réunis dans la basilique Saint-Pierre à l'occasion de la fête de Noël. Alors le vénérable et auguste pontife couronna de ses propres mains le roi en lui imposant une couronne très précieuse. Alors les fidèles Romains voyant l'amour si grand qu'il portait à l’Eglise romaine et à son vicaire (dont il avait assuré la défense), poussèrent unanimement sur l'ordre de Dieu et du bienheureux Pierre, portier du royaume des cieux, l'acclamation: “A Charles, très pieux Auguste, couronné par Dieu grand et pacifique empereur, vie et victoire !.” Cette acclamation se fit entendre trois fois devant la Confession du bienheureux Pierre ; on invoqua de nombreux saints ; par tous il fut constitué empereur des Romains. Immédiatement après, le très saint évêque et pape oignit de l'huile sainte Charles, le très excellent fils de l'empereur, le même jour de la Nativité du Seigneur.

IV. EGINHARD, VIE DE CHARLEMAGNE

Le dernier voyage que Charles fit à Rome eut encore d'autres causes. Les Romains, ayant accablé de violences le pontife Léon -lui crevant les yeux et lui coupant la langue- l'avaient contraint à implorer le secours du roi. Venant donc à Rome pour rétablir la situation de l'Eglise fort compromise par ces incidents, il y passa tout l'hiver. C'est alors qu'il reçut le titre d'empereur et d' “Auguste”. Et il s'en montra d'abord si mécontent qu'il aurait renoncé, affirmait-il, à entrer dans l'église ce jour-là, bien que ce fût jour de grande fête, s'il avait connu d'avance le dessein du pontife. Il n'en supporta pas moins avec une grande patience la jalousie des empereurs romains, qui s'indignaient du titre qu'il avait pris, et grâce à sa magnanimité qui l'élevait si fort au-dessus d'eux il parvint, en leur envoyant de nombreuses ambassades et en leur donnant le nom de “frères” dans ses lettres, à vaincre finalement leur résistance.

Lectures

(1°)

LE SACRE DANS LES ECRITURES

Samuel I, IX, 15-19.

15. Or, un jour avant que Saül ne vînt, Yahvé avait fait cette révélation à Samuel : 16. « Demain à pareille heure, avait-il dit, je t'enverrai un homme du pays de Benjamin, tu lui donneras l'onction comme chef
 de mon peuple Israël, et il délivrera mon peuple de la main des Philistins, car j'ai vu la misère de mon peuple et son cri est venu jusqu'à moi. » 17. Et quand Samuel aperçut Saül, Yahvé lui signifia : « Voilà l'homme dont je t'ai dit : C'est lui qui régiras
 mon peuple ». 18. Saül aborda Samuel au milieu de la porte
 et dit : « Indique-moi, je te prie, où est la maison du voyant ». 19.  Samuel répondit à Saül : « Je suis le voyant. Monte devant moi au haut lieu. Vous mangerez aujourd'hui avec moi. Je te dirai adieu demain matin et je t'expliquerai tout ce qui occupe ton cœur ».
Samuel I, X, 1-25.

1. Samuel prit la fiole d'huile et la répandit sur la tête de Saül, puis il l'embrassa et dit : « N'est-ce pas Yahvé qui t'a oint comme chef de son peuple Israël ? C'est toi qui régiras le peuple de Yahvé et le délivreras de la main de ses ennemis d'alentour. Et voici pour toi le signe que Yahvé t'a oint comme chef sur son héritage
. 2. Quand tu m'auras quitté aujourd'hui, tu rencontreras deux hommes près du tombeau de Rachel, sur la frontière de Benjamin et ils te diront : «Les ânesses que tu étais parti chercher sont retrouvées. Voici que ton père a oublié l'affaire des ânesses et s'inquiète de vous, se disant : Que faut-il faire pour mon fils ?». 3. Passant outre, tu arriveras au Chêne de Tabor et tu y rencontreras trois hommes montant vers Dieu à Béthel, l'un portant trois chevreaux, l'autre portant trois miches de pain, le dernier portant une outre de vin. 4. Ils te salueront et te donneront deux pains, que tu accepteras de leur main. 5. Ensuite, tu arriveras à Gibéa de Dieu où se trouve le préfet des Philistins et, à l'entrée de la ville, tu te heurteras à une troupe de prophètes descendant du haut lieu, précédés de la harpe, du tambourin, de la flûte et de la cithare, et ils seront en délire
. 6. Alors l'esprit de Yahvé fondra sur toi, tu entreras en délire avec eux et tu seras changé en un autre homme
. 7. Lorsque ces signes se seront réalisés pour toi, agis comme l'occasion se présentera, car Dieu est avec toi. 8. Tu descendras avant moi à Gilgal et je t'y rejoindrai pour offrir des holocaustes et immoler des sacrifices de communion. Tu attendras sept jours que je vienne vers toi et je t'apprendrai ce que tu dois faire ».

9. Dès qu'il eut tourné le dos pour quitter Samuel, Dieu lui changea le cœur et tous ces signes s'accomplirent le jour même. 10. De là ils arrivèrent à Gibéa et voici qu'une troupe de prophètes venait à sa rencontre; l'esprit de Dieu fondit sur lui et il entra en délire au milieu d'eux. 

11. Lorsque ceux qui le connaissaient de longue date virent qu'il prophétisait avec les prophètes, les gens se dirent l'un à l'autre : « Qu'est-il arrivé au fils de Qish ? Saül est-il aussi parmi les prophètes ? ». 12. Un homme du groupe reprit : « Et qui est leur père ? » C'est pourquoi il est passé en proverbe de dire : « Saül est-il aussi parmi les prophètes ?
 ». 

13. Lorsqu'il fut sorti de transe, il rentra à Gibéa.

14. L'oncle de Saül lui demanda ainsi qu'à son serviteur : « Où êtes-vous allés ? » - « A la recherche des ânesses, répondit-il. Nous n'avons rien vu et nous sommes allés chez Samuel ». 15. L'oncle de Saül lui dit : « Raconte-moi donc ce que Samuel vous a dit ». 

16. Saül répondit à son oncle : « Il nous a seulement annoncé que les ânesses étaient retrouvées », mais il ne lui raconta pas l'affaire de la royauté, que Samuel avait dite. 

17. Samuel convoqua le peuple auprès de Yahvé à Miçpa ; 18. et il dit aux Israélites : « Ainsi parle Yahvé, le Dieu d'Israël : Moi, j'ai fait monter Israël d'Égypte et vous ai délivrés de l'emprise de l'Égypte et de tous les royaumes qui vous opprimaient. 19. Mais vous, aujourd'hui, vous avez rejeté votre Dieu, celui qui vous sauvait de tous vos maux et de toutes vos angoisses, et vous avez dit : « Non, mais établis sur nous un roi ! Maintenant, comparaissez devant Yahvé par tribus et par clans ». 

20. Samuel fit approcher toutes les tribus d'Israël et la tribu de Benjamin fut désignée par le sort. 21. Il fit approcher la tribu de Benjamin par clans, et le clan de Matri fut désigné. Il fit approcher le clan de Matri homme par homme, et Saül, fils de Qish, fut désigné ; on le chercha, mais on ne le trouva pas. 

22.  On consulta encore Yahvé : « L'homme est-il venu ici ? ». Et Yahvé répondit : « Le voilà caché parmi les bagages ». 23. On courut l'y prendre et il se présenta au milieu du peuple : de l'épaule et au-dessus, il dépassait tout le monde. 

24.  Samuel dit à tout le peuple : « Avez-vous vu celui qu'a choisi Yahvé ? Il n'a pas son pareil dans tout le peuple ». Et tous poussèrent des acclamations et crièrent : « Vive le roi ! ». 25.  Samuel exposa au peuple le droit du roi
 et il l'écrivit dans un livre qu'il déposa devant Yahvé
. Puis Samuel renvoya le peuple chacun chez soi.

(2°)

LA ROYAUTE DAVIDIENNE DE CHARLEMAGNE

SELON ALCUIN

Lettre d’Alcuin à Charlemagne au lendemain du concile de Francfort, 794 ou 795

« Heureuse, a dit la Psalmiste, la nation dont Dieu est le Seigneur, heureux le peuple exalté par un chef et soutenu par un prédicateur de la foi dont la main droite brandit le glaive des triomphes et dont la bouche fait retentir la trompette de la Vérité catholique. C’est ainsi que jadis David choisi par Dieu comme roi du peuple, qui était alors son peuple élu […] soumit à Israël par son glaive victorieux les nations d’alentour et prêcha parmi les siens la loi divine. De la noble descendance d’Israël est sortie pour le salut du monde la “fleur des champs et des vallées”, le Christ à qui le peuple qu’il a fait sien doit un autre David. Sous le même nom animé de la même vertu et de la même foi, celui-ci est maintenant notre chef et notre guide, un chef à l’ombre duquel le peuple chrétien repose dans la paix et qui, de toutes parts, inspire la terreur aux nations païennes, un guide dont la dévotion ne cesse par sa fermeté évangélique de fortifier la foi catholique contre les sectateurs de l’hérésie, veillant à ce que rien de contraire à la doctrine des apôtres ne vienne se glisser en quelque endroit et s’employant à faire resplendir partout cette foi catholique à la lumière de la grâce céleste ».

(Traduction de Louis Halphen, Charlemagne et l’empire carolingien, Paris, 1969, p. 223)

Lettre d’Alcuin à Charlemagne, juillet 799

« Gouverner les royaumes, dispenser la justice, rénover les églises, corriger le peuple, garantir leur droit à toutes les personnes et à toutes les dignités, défendre les opprimés, donner des lois, consoler les pèlerins, indiquer à tous et partout la voie de l’équité et de la vie céleste afin que tous trouvent une consolation dans la venue de votre piété et que les très illustres fils de votre descendance bénéficient, grâce à vos bienfaits, d’une abondante bénédiction. […]

De même qu’on lit que par la sainteté de ton homonyme David, très aimé de Dieu, la puissance du trône royal a été conservée à tous ses descendants, de même s’accroîtront l’exaltation de tes fils, la félicité du royaume, le bien-être du peuple, l’abondance des moissons, la joie de tout bien et pour toi la béatitude du royaume céleste que le Christ-Dieu, très doux David, portera à sa perfection pendant les éternelles journées »

(Lettres n° 44 et 177, Monumenta Germaniae historica Epistolae, IV, Karolini Aevi)

TABLEAU SYNOPTIQUE SUR LA CITE PAIENNE ET SUR LA CITE CHRETIENNE

 (d’après Guy Augé)

	CITE ANTIQUE PAIENNE
	CITE CHRETIENNE

	
	Avant le sacre
	Introduction du sacre
	Evolution future

	Le Temporel englobe et subordonne le Spirituel, qui n’est qu’une fonction de la Cité(idée d’une Cité close, d’une “société parfaite”)
	Le Temporel est distingué du Spirituel par l’Evangile
	Le roi devient un roi-prêtre chargé de promouvoir la Justice au sens biblique
	Le Pouvoir spirituel tend à subordonner le temporel



	Le magistrat politique peut être le Grand Pontife
	Le roi se distingue des clercs et de l’Eglise
	Le roi, sacré, devient ministre de Dieu, sa fonction s’“épiscopalise” (il est un “Nouveau Melchisédech”)
	Instabilité dans la direction de la théocratie chrétienne, car divers “ministres de Dieu“ peuvent prétendre à son commandement : Pape, évêques, Empereur, roi



	Les citoyens sont unis par un culte civique, tout extérieur, rendu à une divinité poliade
	Le christianisme, religion à vocation universelle, exerçant une forte emprise sur les consciences, regroupe des fidèles qui ne sont pas tous sujets du roi et le roi peut avoir, inversement, des sujets non chrétiens
	Le roi chrétien commande à la communauté des croyants de son royaume et à eux seuls
	Exclusion ou marginalisation des non chrétiens (païens, juifs ; musulmans) et des chrétiens déviants de l’orthodoxie (hérétiques)




� Chef : nagid (terme à résonance religieuse)


� Entendre tu gouverneras en dirigeant le peuple selon la Loi (rapp. Juges 17, 6 et 21,25 : « En ces jours-là, il n’y avait pas de roi en Israël ; chacun faisait ce qui lui plaisait »).


� Il s’agit de la porte fortifiée d’une ville. 


� C’est-à-dire le peuple d’Israël.


� Entendre en proie au délire prophétique, littéralement se comportant en prophètes.


� C’est-à-dire en un prophète inspiré par Dieu.


� Ce proverbe exprime l’étonnement devant des qualités ou des talents qui se révèlent quand rien ne les faisait prévoir, ou encore des fonctions ou dignités auxquelles rien ne semblait préparer.


� Entendre les devoirs les droits du roi à l’égard de Yahvé et de son peuple.


� C’est-à-dire auprès de l’arche.
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